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ADAGE
Pourquoi faire ?

En suivant le tutoriel présent sur le site
départemental Arts et culture

Comment faire ? 

La plateforme ADAGE est accessible depuis votre portail ARENA

Enregistrer vos actions culturelles, les recenser
Suivre le parcours des élèves et éditer des
attestations de PEAC pour le LSU
Découvrir des projets et des intervenants
Obtenir des financements

https://view.genial.ly/645e257c4a205e0012df2ed0


Notre Ecole, Faisons-là Ensemble

Pourquoi monter un dossier ?
Pour obtenir des financements conséquents

Les invariants

Avec qui monter un dossier ?
L’équipe de circonscription
la référente départementale

Où trouver les informations ?
Sur le site de circonscription

https://ien71-chalon1.cir.ac-dijon.fr/


Sorties scolaires et agréments



Site de circonscription

Une nouvelle architecture

Besoins
Plus de menu déroulant (lisibilité accrue sur supports mobiles)
Des ressources regroupées
Une entrée spécifique pour les directeurs
Tous les documents sur une seule page

Qu’aimeriez-vous trouver sur ce site  ?



Vos questions
Les mesures de protection des personnels dans le cadre de violences d'enfants/adultes , physiques ou morales. 

       => contacter le service juridique du rectorat
Les durées de conservation des différentes archives. Les archives peuvent-elles être numérisées ?

      Conservation pendant 10 ans pour tout conseillée. Pour l’archivage numérique, s’assurer que les données sont sauvegardées sur 2 supports distincts  
      (PC et clé usb,  PC et stockage en ligne type Nextcloud, etc.).

Moyens d'actions face à un enfant violent physiquement et verbalement envers les enfants comme les adultes
      Isoler l’enfant, appeler ses parents, un médecin (scolaire ou autre) pour effectuer un constat.

Ne pourrait-on pas convenir (Ed Nale et médecine scolaire) d'un calendrier de recueil des protocoles pour PAI (juin), d'édition des nouveaux PAI ou
renouvellements (été) puis de la livraison des matériels-médicaments (jour de la pré-rentrée) afin d'être en possession de tout cela dans les écoles à
l'arrivée des élèves le jour de la rentrée de septembre ? Actuellement, nous soldons régulièrement ces démarches et acquisitions durant tout un
trimestre, par négligence de certaines familles, avec la pression des services périscolaires et la crainte de gérer une situation compliquée. Cela
éviterait d'organiser des circuits de signature des PAI en continu durant des semaines.

      On va demander à ce que cette procédure soit généralisée avec une information sous forme d’obligation en direction des familles.
Relation Ecole / Mairie: quels sont les interdits concernant l'occupation des locaux en dehors des horaires scolaires / Est-on en droit d'organiser un
"temps festif" entre collègues dans les locaux de l'école?

      Il faut à minima obtenir l’accord de la mairie, voire établir une convention.



Nos questions
Les groupes de niveaux au collège. Quelles incidences pour les enseignants d’école élémentaire ? 

      Aucune à ce jour.
Quelles sont pour vous les situations que vous considérez comme de potentielles atteintes à la laïcité dans votre école (afin
que nous puissions y réfléchir ensemble lors du temps de formation du 3 avril) Compléter ce document en ligne pour le 25
mars dernier délai.

Un directeur bénéficiant de la délégation de compétences pour l'inscription des élèves dans l'école de sa commune doit-il
disposer d'un formulaire attestant de cette délégation ? Dans l'affirmative, ce formulaire doit-il être renouvelé chaque année ?

       Ce formulaire n’existe pas car la loi stipule que c’est au maire d’inscrire (donc via Onde). Le directeur valide uniquement
       l’inscription. Si un directeur inscrit sur Onde, il ne peut le faire qu’avec un courrier de la mairie autorisant celle-ci. Ce qui oblige
       les familles de passer par la mairie au préalable.

Quelles réponses apporter à des parents demandant, pour une entrée en maternelle, un aménagement de scolarité (hors
procédure habituelle) en raison de leurs contraintes professionnelles qui ne leur permettraient pas, du fait d'absences
aléatoires, une scolarisation régulière de leur enfant (les parents étant respectivement pilote de ligne et intermittente du
spectacle) ?

      C’est impossible, l’aménagement ne peut se faire que pour le bien être de l’enfant (notion de régularité).

https://digidoc.app/p/63bfd54106bec

